
LA NOUVELLE MUNICIPALITE DEJA AU TRAVAIL ! 

Le conseil municipal s’est réuni le 09 juin sous la présidence du maire, André Ferrand. 

Location Gérance : Un contrat de location gérance a été signé entre la commune de St Alban d’Ay et 
Mme Romina ESPOSITO pour le fonds de commerce de bar, dépôt de presse, journaux, articles de 
fumeurs, épicerie, dépôts de pains, dépôt de gaz. L’activité commerciale de Mme ESOSITO 
commencera le 1er juillet 2020. 

Remise gracieuse des loyers dans le cadre de la crise sanitaire : Lorsque la commune est bailleur 
d’un commerçant, elle peut accorder une exonération de loyer. Aussi dans le contexte relatif au 
corona virus et suite aux décisions du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales, il a été décidé de procéder à une remise gracieuse aux commerçants qui 
versent un loyer à la municipalité. 

Fonds Unique de logement : Le conseil décide de ne pas participer financièrement au titre de 
l’exercice 2020. 

 
Syndicat Mixte du Conservatoire Ardèche Musique et Danse 2020/2021 : Dans le cadre des actions 
d’éveil musical en faveur des établissements scolaires mises en place par le conseil général, ce 
dernier propose d’effectuer pour les élèves des écoles primaires publiques et privées de la 
commune, des séances de danse et d’éveil musical.  
Les deux écoles souhaiteraient en priorité, pour l’année scolaire 2020/2021, un intervenant danse. 
Dans le cas d’une réponse négative du Syndicat, les écoles maintiennent leur demande pour un 
intervenant musique. 
La participation communale s’élève à 3 300,00 €. Une convention appropriée sera mise en place. 

Projet de travaux salle polyvalente de St Alban d’Ay : Des dossiers de demandes de subventions 
sont déposés auprès de l’Etat, de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, et  du Conseil Départemental. 
Une réunion est prévue entre la Municipalité et les associations de St Alban d’Ay. 

Aide aux communes pour le déneigement : Un dossier sollicitant l’aide du conseil départemental 
dans le cadre du déneigement des voies communales de St Alban d’Ay, sera déposé. 

Voirie : le programme de réfection des voiries communales et communautaires a été fixé.  

Travaux au carrefour du Cabaret Neuf : Le responsable des routes du conseil départemental de 
l’Archèche sera à nouveau contacté pour la chaussée qui se dégrade lors des travaux au carrefour du 
cabaret neuf, ainsi que pour les 3 abris bus situés au quartier Vaure Ouest.  

« Terre de Jeux 2024» : a l’occasion des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024, une prise de 
contact est en cour entre la commune (dont le dossier est confié à M. Nicolas PASQUION) et le 
Comité Régional Olympique Sportif) Auvergne-Rhône-Alpes. 

mairie-saintalbanay.fr : Le site Internet de la commune refait peau neuve. La population est invitée à 
aller le consulter. Les élus remercient vivement M. TROUILLER pour ce travail fastidieux effectué sur 
le site en très peu de temps. 

 
Remerciements : Mme Nicole DELOCHE tient à remercier sincèrement, pour l’investissement fourni pour la 

mise en place du protocole transmis par le ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse pour la cantine, 
la garderie et l’école : 
- Mme Karine BERTIN présidente de l’association « Les Petits Croques-tout », 
- Les cantinières, 
- Mme Stéphanie BRUNEL, présidente de l’amicale laïque et ses membres, 
- Mesdames les directrices des Ecoles de St Alban d’Ay, Valérie AUBERT et Mme Marie-Lorraine PONSON 

FORAY, et leurs collaboratrices, ainsi que les ATSEM et le personnel communal. 

Prochain conseil municipal : mardi 23 juin 2020 à 20h. 


